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Décision recommandée au Conseil 

Ayant examiné le document GEF/C.42/07/Rev.01, intitulé Plan d’activité pour les 

exercices 13-14 et budget de fonctionnement de l’exercice 13, le Conseil prend bonne note du 

plan d’activité et approuve le budget de fonctionnement de l’exercice 13 qui est financé par la 

Caisse du FEM et s’établit à 30,278 millions de dollars répartis comme suit : 

a) 18 525 000 dollars pour le Secrétariat ; 

 

b) 2 311 000 dollars pour le STAP ; 

 

c) 3 202 000 dollars pour le budget de base de l’Administrateur et le coût des 

audits externes ; et 

 

d) 5 740 000 dollars pour le Bureau de l’évaluation, dont 2 740 000 dollars pour 

son budget annuel de base et 3 000 000 de dollars pour le financement des 

évaluations pluriannuelles. 

 

e) 500 000 dollars pour une initiative spéciale de l’Administrateur, chiffrée à 

600 000 dollars, afin de lancer la mise en œuvre des recommandations issues 

de l’évaluation indépendante des systèmes du FEM, achevée au cours de 

l’exercice 11 et demandée par le Conseil. Le Fonds pour les PMA et le Fonds 

spécial prendront en charge par moitié les 100 000 dollars restants.  

Le Conseil approuve également les dotations suivantes qui serviront à couvrir les 

dépenses qu’encourront le Secrétariat et l’Administrateur pour administrer le Fonds de 

mise en œuvre du Protocole de Nagoya (Fonds de Nagoya) pendant l'exercice 13 :  

a) 345 000 dollars pour le Secrétariat ; 

 

b) 72 300 dollars pour l’Administrateur ; 

Aucun crédit n'ayant été affecté à cette fin dans le budget de l’exercice 12, le Conseil 

approuve aussi les dotations suivantes qui couvriront les dépenses encourues par le Secrétariat 

et l’Administrateur pour administrer le Fonds de Nagoya depuis sa création jusqu'au 

30 juin 2012 :  

a) 218 000 dollars pour le Secrétariat; 

 

b) 76 000 dollars pour l’Administrateur. 



  

 

Résumé analytique 

 
1. La deuxième année de la période couverte par la cinquième reconstitution des ressources 

du FEM (juin 2010 – juin 2014) arrive à son terme. Au cours de cette période, les plans d’activité 

seront guidés par les principaux buts et objectifs des Recommandations pratiques et des 

stratégies de programmation pour FEM-5, à savoir une meilleure appropriation des projets par 

les pays, une plus grande efficacité de l’institution au plan des coûts et des résultats, une 

matérialisation accrue des résultats et un resserrement des liens avec les instances des 

Conventions et les partenaires clés. 

 

2. Le plan d’activité décrit l’état d’avancement de la préparation ou de la mise en œuvre des 

politiques, arrêtées ou envisagées pour : i) appliquer les Recommandations pratiques pour   

FEM-5 ; ii) entreprendre d’autres réformes, et iii) appliquer les stratégies de programmation du 

FEM. Le Secrétariat a mené à bien toutes les réformes décidées pour FEM-5. Le plan d’activité 

fait le point sur l'application de toutes les grandes réformes.  

 

3. Le plan d’activité rend également compte des autres initiatives prises récemment au cours 

de l’exercice écoulé, notamment : 

a) Collaboration avec le Secrétariat de la CCNUCC pour établir un Secrétariat 

provisoire du Fonds vert pour le climat.  

b) Mise en œuvre de la phase pilote du programme d'accréditation des Entités de projet 

du FEM. 

c) Présentation par le FEM au Secrétariat de la CCNUCC d'une proposition d’accueil du 

Centre des technologies climatiques. 

d) Modalités de fonctionnement du Fonds de mise en œuvre du Protocole de Nagoya 

(Fonds de Nagoya). 

e) Lancement des modalités d’accès direct aux financements du FEM pour aider les 

pays intéressés à préparer ou à mettre à jour leurs rapports aux instances des 

Conventions. 

 

4. Au nombre des questions clés qui occuperont l'institution jusqu'à la fin de FEM-5 

figurent le passage à une nouvelle direction avec l'arrivée d'un nouveau directeur général et 

président, la poursuite de la mise en œuvre de la phase pilote du programme d'accréditation des 

Entités de projet, la programmation des ressources du Fonds de Nagoya, la sixième 

reconstitution des ressources, la cinquième Assemblée générale et la poursuite de la 

collaboration avec le Secrétariat de la CCNUCC sur l’établissement du Secrétariat provisoire du 

Fonds vert pour le climat. 

 

5. Pour l'exercice 13, le Conseil est invité à approuver un budget de fonctionnement de 

30,278 millions de dollars, dont 26,778 millions de dollars pour les budgets de base des quatre 

organes centraux du FEM, soit une augmentation de 0,8 % par rapport au budget approuvé de 

l’exercice 12 qui s’établissait à 26,555 millions de dollars. Les composantes de ce budget sont 

les suivantes : 



  

 

f) Le budget de base du Secrétariat du FEM s’élève à 18,525 millions de dollars, le 

même montant que lors des deux derniers exercices, soit une baisse en valeur réelle 

de 5,7 % depuis le début de l’exercice 11.  

g) Le document GEF/ME/C.42/06, intitulé Programme de travail et budget du Bureau 

de l’évaluation du FEM, indique que le Bureau demande un budget de base de 

2,74 millions de dollars. L’Administrateur sollicite une dotation de 3,082 millions de 

dollars pour son budget de base de l’exercice 13 et 120 000 dollars pour l’audit 

externe de la Caisse du FEM. 

h) Le Groupe consultatif pour la science et la technologie (STAP) demande un budget 

de 2,311 millions de dollars.  

6. Le Conseil est également invité à approuver le décaissement de 3,5 millions de dollars de 

la Caisse du FEM pour les initiatives pluriannuelles et spéciales. Ce montant se répartit comme 

suit :  

a) 500 000 dollars pour une initiative spéciale de l’Administrateur, chiffrée à 

600 000 dollars, afin de lancer la mise en œuvre des recommandations issues de 

l’évaluation indépendante des systèmes du FEM, achevée au cours de l’exercice 11 et 

demandée par le Conseil. Cette initiative spéciale visera aussi à remédier aux 

problèmes de contrôle comptable mis en lumière lors de l’audit de la Caisse du FEM 

au cours de l’exercice 12. Le Fonds pour les PMA et le Fonds spécial prendront en 

charge par moitié les 100 000 dollars restants. 

b) Le document GEF/ME/C.42/06, intitulé Programme de travail et budget du Bureau 

de l’évaluation du FEM, indique aussi que le Bureau sollicite une dotation 

supplémentaire de 3 millions de dollars pour son budget des évaluations 

pluriannuelles.  

 

7. Le Conseil est également invité à approuver une dotation de 417 300 dollars au total, qui 

servira à couvrir les dépenses qu’encourront le Secrétariat et l’Administrateur pour administrer le 

Fonds de mise en œuvre du Protocole de Nagoya pendant l’exercice 13. Ce montant se répartit 

comme suit :  

a) 345 000 dollars pour le Secrétariat et 

b) 72 300 dollars pour l’Administrateur.  

 

8. Enfin, le Conseil est invité à approuver une dotation de 294 000 dollars qui servira à 

couvrir les dépenses encourues par le Secrétariat et l’Administrateur pour administrer le Fonds 

de Nagoya depuis sa création jusqu'au 30 juin 2012 :  

a) 218 000 dollars pour le Secrétariat ; et 

b) 76 000 dollars pour l’Administrateur. 

 

 


